
Oral de TIPE 

Mercredi 20 décembre 2023 
EVALUATION À MI-PARCOURS -TIPE 

Le mercredi 20 décembre de 8h-12h 

Déroulement de l’évaluation : 

Lors de votre passage devant le jury, vous devrez présenter votre sujet, vos 

résultats préliminaires ainsi que les objectifs que vous vous êtes fixés pour la 

suite de la préparation. Les conditions de passage seront similaires à celles du 

concours : 

▪ Présentation du candidat pendant 10 minutes (une tolérance de ±10 % sera 

accordée) 

▪ Questions / discussion avec le jury pendant minutes 

Il est indispensable de répéter avant votre oral. 

La salle sera équipée d’un vidéoprojecteur et vous devez envoyer votre 

présentation au format pdf avant le mardi 19 décembre. Merci d'aller lire les 

attendus TIPE pour votre session en amont : lisez en particulier les exigences de 

mise en forme pour votre présentation (ce sera évalué). 

https://www.scei-concours.fr/pdf/2024_Attendus_Pedagogiques_Final.pdf 

Critères d’évaluation : 

Les critères d’évaluation sont les mêmes que ceux du jury. Cependant, étant 

donné que les résultats les résultats expérimentaux ne sont pas encore au 

rendez-vous, nous accorderons une importance particulière à votre démarche 

scientifique, à votre recherche bibliographique et à la pertinence et rigueur de vos 

propos. Les différentes compétences seront donc évaluées selon la pondération 

suivante : 

1. Pertinence scientifique           20% de la note 

2. Capacité à apprendre              20% de la note 

3. Ouverture                         15% de la note 

4. Questionnement scientifique       15% de la note 

5. Résolution d’un problème          05% de la note 

6. Communication                     25% de la note 
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